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Sous location logement de fonction

Par Oscar2020, le 18/12/2019 à 16:21

Bonjour à tous, 

j'aurais aimé savoir, étant donné que la sous location est légale mais encadrée, si j'ai le droit
de sous louer un logement de fonction ? 

Merci d'avance pour vos précisions, 

Nicolas

Par Visiteur, le 18/12/2019 à 16:40

Bonjour
La sous location n'est pas autorisée partout et dans votre cas, cella ne peut se faire qu'avec
l'accord de votre employeur, ce qui serait étonnant .
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